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L’Ontario continuera à modifier le financement des grands hôpitaux afin qu’il devienne un 
modèle de paiement axé sur les patients, dans le cadre duquel les hôpitaux sont remboursés 
selon les types et les volumes de patients qu’ils traitent. 
 
En Ontario, le système de financement des hôpitaux actuel est principalement fondé sur des 
budgets globaux. Les budgets globaux, introduits en 1969, sont largement fondés sur des 
décisions historiques et ne reflètent pas directement la qualité des soins, les volumes ou le type 
de services prodigués. Le nouveau système de paiement axé sur les patients se fondera sur le 
succès de l’approche en matière de financement de la Stratégie de réduction des temps 
d’attente de l’Ontario qui lie clairement le financement reçu aux services prodigués. 
 
Aux termes du nouveau système de paiement axé sur les patients, il y aura : 
 
 de la transparence quant à ce que les soins devraient coûter, en se fondant sur des 

données cliniques;  
 des attentes claires en ce qui concerne les services devant être prodigués par les hôpitaux; 
 un financement qui tient compte des volumes de soins prodigués dans les hôpitaux et de 

leur qualité. 
 
Le nouveau système de financement entrera en vigueur le 1er avril 2011 afin de payer les soins 
prodigués dans les hôpitaux et ne servira aucunement à appuyer la prestation lucrative de 
soins. 
 
Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée consultera les hôpitaux, les RLISS et 
d’autres partenaires pertinents quant aux détails de la conception du système de paiement. 
Parmi les questions à étudier, on retrouve la manière de reconnaître des hôpitaux ayant des 
rôles uniques, comme les centres hospitaliers universitaires, de même que les hôpitaux qui 
servent de petites collectivités et des collectivités rurales. 
 
Le ministère utilisera ces observations afin d’élaborer un plan de mise en oeuvre pluriannuel 
pour le nouveau système de paiement. 
 
La plupart des pays développés (notamment les États-Unis, l’Angleterre, l’Europe de l’Ouest et 
l’Australie) ont mis en place différents systèmes de paiement axés sur les patients. L’utilisation 
d’un tel système a entraîné l’amélioration de l’accès, la réduction des temps d’attente, une 
optimisation des dépenses, une amélioration de la qualité des soins et plus de choix pour 
patients en ce qui concerne l’endroit où ils peuvent se faire soigner. 
 
 

Ivan Langrish, bureau de la ministre, 416 326-3986 
Andrew Morrison, ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée  
416 314-6197 

ontario.ca/nouvelles-sante 
Also available in English. 

 


